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Relève institutionnelle 
  

1 - DÉCLARATION D’INTENTION DU 

PROPRIÉTAIRE  

CONSIDÉRANT la baisse de 
nos effectifs  au Canada  
et l’absence de relève;  

CONSIDÉRANT le précieux 
h é r i t a g e  p é d a g o g i q u e  
à partager et à transmettre ;  

CONSIDÉRANT notre inten-
tion, dans un esprit de discer-
nement, d’assurer la pérennité 
de nos œuvres éducatives  
et de poursuivre nos engage-
ments envers les familles  
dont celui d’offrir le choix d’une 
école privée proposant des va-
leurs chrétiennes ;  

CONSIDÉRANT la confiance 
que les communautés éducati-
ves actuelles ont su gagner 
auprès des FIC depuis de 
nombreuses années ;  

CONSIDÉRANT que nos par-
tenaires laïcs, dans une pers-
pective de mission partagée,  

assument déjà une part impor-
tante des responsabilités dans 
nos écoles ; 

CONSIDÉRANT les pas impor-
tants accomplis ces dernières 
années par nos écoles  
pour s’approprier et actualiser 
l’école « mennaisienne » ;  

LE CONSEIL DE LA PROVIN-
CE JEAN DE LA MENNAIS d®cla-
re son intention de poursuivre 
et d’intensifier de façon claire  
le processus de relève institu-
tionnelle de ses établissements 
scolaires,  selon des modalités 
propres à chaque école,   
par le transfert graduel à des 
corporations laïques : 

 de l’héritage pédagogique 
et du projet éducatif chré-
tien de ses écoles ;  

 de la responsabilité com-
plète de ses œuvres scolai-
res, incluant l’acquisition 
éventuelle des biens asso-
ciés à ces œuvres. 

 



2 - ESPRIT DE TRAVAIL SOUHAITÉ 

LE CONSEIL DE LA PROVIN-
CE JEAN DE LA MENNAIS, 
dans un esprit de collaboration 
e t  d e  t r a n s p a r e n c e , 
recherchant un consensus tant 
de la part  des Frères  
que des partenaires des com-
m u n a u t é s  é d u c a t i v e s ,  
entend fixer : 

 les modalités de ce transfert,  
adaptées aux réalités particulières 
de chaque établissement scolaire ;  

 les obligations liées entre autres 
a u  p r o j e t  é d u c a t i f ,  
aux règlements corporatifs et à la 
gestion du patrimoine. 

Suivi à donner à cette Déclaration 
 
Il est important que cette déclaration 
soit portée à la connaissance des Frè-
res et  des C.A. de nos 3 écoles. 
 
Pour les Frères, on compte faire la 
présentation de ce texte au moment 
où l’économe ira dans les communau-
tés pour la présentation des états fi-
nanciers. Un ou plusieurs membres du 
conseil provincial pourraient participer 
aussi à cette présentation. 
 
Les Frères recevraient le document 
quelques jours avant pour en prendre 
connaissance. 
 
Sans banaliser la démarche, on comp-
te procéder sans tarder avec les Frè-
res, de façon à ce que la  déclaration 
puisse être portée en mai à la connais-
sance des C.A. de nos écoles. 
 
Déterminer le moment et le contenu 
de la prochaine étape 
 
Deux documents permettent de voir 
les étapes déjà franchies et les étapes 

qui restent à réaliser :  
 
A) Les trois niveaux de la relève insti-
tutionnelle : 
 

1) Recherche des partenaires 
que l’on veut associer à la ges-
tion de l’établissement. 
2) Recherche des partenaires 
à qui l’on veut confier les pou-
voirs et les responsabilités de 
diriger l’œuvre. 
3) Recherche des partenaires 
à qui l’on veut confier l’œuvre 
et éventuellement céder la pro-
priété même de l’institution. 

 
B) Tableau indiquant ce qui a déjà été 
fait dans nos 3 écoles. 
 
 
Il reste à voir ce qu’on entend réaliser 
d’une manière plus concrète dans les 
différentes dimensions de la relève 
institutionnelle : 

- dimension pédagogique; 
- dimension relationnelle; 
- dimension financière; 
- dimension juridique. 

 
Le comité va étudier ces différentes 
dimensions et apporter au Conseil 
provincial des jalons pour une action 
future. 
 
Formation permanente des supé-
rieurs de fraternité 
 

La rencontre de formation per-
manente des supérieurs de 
communautés du 22 mai pro-
chain abordera le thème du 
vieillissement communautaire. 
Mme Céline Mavounza anime-
ra la rencontre. 
Les supérieurs ont déjà été 
invités à préparer des ques-
tions qu’ils aimeraient voir 
aborder à cette occasion. 
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Session sur la communication 
 

F. Marcellin Perron a été 
contacté pour offrir aux frères 
une session de formation en  
communication, session déjà 
présentée aux supérieurs de 
communauté. 
Dates retenues : 15 et 16 mai 
2009. 
L’invitation a été envoyée aux 
frères et aux associés-es. 

 
 
NOS ÉCOLES 

 
Session de formation 
  

On songe à offrir des sessions 
de formation chrétienne pour le 
personnel des œuvres des 
communautés. Ce projet est 
patronné par le groupe des su-
périeurs majeurs frères ensei-
gnants. 

 
Le format et les modalités res-
tent à déterminer. 
Un comité étudie la question; 
dès 2009 cette session pourrait 
être offerte au personnel 
concerné dans nos écoles. 

 
 
AFFAIRES ADMINISTRATIVES 
 
Dépôt des états financiers pour 
lôann®e 2007-2008 
 
F. Lévi Boudreau et M. Gérard Ar-
chambault déposent les  
 

États financiers 2007-2008 
Province Jean de la Mennais 
Vice-province dôAfrique 
Vice-province dôAsie 
Corporations scolaires 
  

 
 

Crise financière et boursière de 
2008 
 
Les états financiers 2007-2008 sont 
marqués par la baisse considérable 
des revenus de placement, consé-
quence directe de la défaillance des 
marchés financiers et boursiers mon-
diaux en 2008. Alors que nos revenus 
réguliers (loyers, salaires et pensions) 
ont connu une augmentation modeste 
mais prévisible d’environ 3%, les pro-
duits financiers sont passés de 4,2 
millions à moins de 900 000 $ au 30 
juin dernier. Et encore ces chiffres ne 
tiennent pas compte des baisses 
boursières historiques des mois de 
septembre et octobre 2008. 
 

 

Ces pertes sont théoriques dans la 
mesure où plusieurs titres pourraient 
reprendre le terrain perdu au cours 
des prochaines années. 
Ces pertes sont aussi réelles dans la 
mesure où plusieurs autres titres ne 
récupéreront pas leur valeur initiale ou 
seront vendus par les gestionnaires. 
 
La situation est particulièrement dou-
loureuse pour Fonds Denis-Antoine 
qui,  jouissant d’un excédent de 390 
000 $ lôan dernier, se retrouve avec un 
déficit d’environ 2,5 millions au 31 oc-
tobre 2008. 
 
Bref, comme c’est le cas présente-
ment pour tous les fonds de place-
ments structurés et diversifiés comme 
les caisses de retraite, les portefeuil-
les privés et publics, la congrégation 
des Frères de l’Instruction chrétienne 
essuie présentement la plus grave 
tempête financière de son histoire ré-
cente. 
 
Que devons-nous faire ? 
 
En présumant que les marchés finan-
ciers et boursiers survivent aux condi-
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tions présentes, ce qu’ils feront à n’en 
pas douter, il serait préjudiciable d’en-
visager de liquider notre portefeuille 
d’action dans le creux de vague ac-
tuel. Nous croyons que la patience est 
la meilleure stratégie à court terme. 
 
Considérant la fragilisation de notre 
situation actuarielle, nous devons tou-
tefois être prudents à l’égard de nos 
dépenses et investissements dans les 
mois et les années à venir. La rationa-
lisation de notre parc immobilier de-
meure prioritaire. 
 
En conclusion, malgré l’impact signifi-
catif de l’évolution récente des mar-
chés boursiers sur la situation finan-
cière de la congrégation, le portrait 
global demeure équilibré. À moins 
d’un revirement spectaculaire, le plus 
gros de la tempête semble derrière 
nous. La santé financière de la 
congrégation n’est pas en péril et le 
temps devrait nous permettre de re-
prendre graduellement le terrain per-
du. 
 
 
Le F. Provincial adresse des félicita-
tions et des remerciements ¨ lô®quipe 
de lô£conomat provincial ¨ la suite de 
cette présentation.  
 

  
Centralisation des comptes ¨ lô£co-
nomat provincial 
 
L’opération est maintenant terminée. 
En plus, on a offert aux communautés 
de gérer aussi à leur place la paye des 
employés avec les différentes déduc-
tions et formulaires, T4, TP4, etc.;  
le contrôle des salaires demeure tou-
tefois sous la responsabilité locale. 
La comptabilité de l’Infirmerie est aussi 
gérée désormais  par l’Économat pro-
vincial. 
La nouvelle structure comptable est 
donc en place depuis juillet 2008. 

 
INFORMATIONS 
  
Dossier du Comité des Oeuvres 
 
Où en sommes-nous ? 
On a fait parvenir aux 8 œuvres 
concernées le questionnaire : 
çTourn®s vers lôavenir - Réflexion en 
vue de la 1re rencontre dô®change et 
de discernement » 
 
Le F. Provincial a déjà rencontré rela-
tivement à cette question les Frères 
de Chambly et de Philipsburg. 
Les responsables des 3 écoles seront 
aussi rencontrés. 
 
 

Lieu et date de la prochaine assem-
blée 
 

La prochaine réunion du 
Conseil aura lieu le lundi 19 
janvier, à la résidence Sault 
Saint-Louis. 

 

Merci au service de 

la trésorerie 

provinciale pour la 

présentation soignée 

des états financiers 

de la Province 
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